
 
    BELGIQUE (Communauté Flamande) 
 
Nom de l’instance de régulation  : Vlaams Commissariaat voor de Media / Commissariat flamand aux Medias 
Adresse :   : Koning Albert II-laan 7 
      1210  Brussel 
     
Téléphone :   : 02/ 553 45 04 
Fax    : 02/ 553 45 06 
Courrier électronique  : vcm@wim.vlaanderen.be 
Page d’accueil   : www.vlaamscommissariaatmedia.be 
 

 
 

Base légale 

Cadre réglementaire                        : les décrets relatifs à la radiodiffusion et à la télévision, coordonnés le 25 
janvier 1995 

 
Mandat de l’organisation /  

domaine de compétences   : ý télévision ý radio   ý réseaux et infrastructures 

    ¨ autres (prière de préciser):  

Mécanismes de financementi  : ¨ redevance  ¨ taxes sur l’industrie AV ý budget de l’État 

    ¨ financement mixte (prière de préciser): 

    ¨ autre (prière de préciser): 

Composition 
 
Nombre de membres:   6         Durée du mandat:          6   ans Réélection possible:      ý oui 
Proposition des membres:    

 

Nomination des members: par le 
Gouvernement flamand 

 

 

 
La révocation est-elle possible ?          ¨            en raison de :  

 

Nombre total du personnel:3  
Président(e): Henri coremans 
(ou Directeur Général`)  

Vice Président(e): 

Si votre conseil n’est pas composé de membres, décrivez la structure de l’autorité s.v.p.: 
 

 
Pouvoirs / Domaine de compétences 

analogue hertzien ý ý ý 
numérique hertzien ý ý ý 
analogue satellite ý ý ý 

Octroi autorisations 

numérique satellite ý ý ý 



analogue câble ý ý ý  
numérique câble  ý ý ý 

  
 Pour les modes de diffusion pour lesquels votre autorité n’est pas compétente   

concernant l’octroi des autorisations, veuillez indiquer l’autorité responsable 
s.v.p. : 

 
 

 Merci d’ajouter toute information jugée nécessaire: 

 
 
 

Déclaration des éditeurs/ 
distributeurs/ opérateurs de réseau

analogue hertzien ¨ ¨ ¨ 

 numérique hertzien ¨ ¨ ¨ 
 analogue satellite ¨ ¨ ¨ 
 numérique satellite ¨ ¨ ¨ 
 analogue câble ¨ ¨ ¨ 
 numérique câble  ¨ ¨ ¨ 
  
 Pour les modes de diffusion pour lesquels votre autorité n’est pas compétente   

concernant la déclaration, veuillez indiquer l’autorité responsable s.v.p. : 
 
 

 Merci d’ajouter toute information jugée nécessaire: 

 
 
 

     
Gestion du spectre radioélectrique ¨  
  
  national régional local 
Contrôle des radiodiffuseurs privés ý ý ý 
 radiodiffuseurs publics ý ¨ ¨ 
 autres ¨ ¨ ¨ 
     
Gestion des plaintes 
 

ý    

Sanctions ý avertissement  ý amende 
 

ý diffusion à 

l'antenne d'un 

communiqué  
 ý retrait de 

l’autorisation  
ý suspension de  
l’autorisation  

¨ réduction de la durée de 
l'autorisation 

 ¨ suspension d’un programme / d’une 
émission 

 



 ¨ autre (prière de préciser): 

   
Pouvoir réglementaire ¨ codes de 

conduite 
¨ règles (prière de préciser): 

 ¨ autre (prière de préciser): 
 

 
Pouvoir consultatif ¨ prière de préciser les domaines soumis au contrôle: le Commissariat donne 

un advis dans le cadre d'agréément des radiodiffuseurs communautaires, 
régionaux et locaux. 
 
 

Pouvoir de nomination 
(par exemple Président des 
chaînes publiques) 

¨ prière de préciser: 
 
 
 

Contrôle  
 

¨ prière de préciser les domaines soumis au contrôle: radiodiffuseurs, 
télédiffuseurs, télédistributeurs, publicité-parrainage-téléachat 
 
 

 
Autres ¨ prière de préciser: 

 
Merci d’ajouter toute information jugée nécessaire: 

 
 
 

 
 
                                                 
i Par « redevance », nous entendons la taxe pour droi t d’usage assise sur les récepteurs de télévision généralement 
acquittée par la population dans son entier. « Taxes sur l’industrie AV » recouvre tous les mécanismes de financement basés 
sur une contribution de la part des radiodiffuseurs, tels que par exemple les « droits de licences », c’est-à-dire les sommes 
d’argent acquittées par le radiodiffuseur afin d’être autorisé à conduire son activité de radiodiffusion et les taxes sur les 
fréquences. 

 

 

 


